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Affaires courantes
ce que les représentants du Nouveau Parti démocratique parlent
de différences alors même que nous devons consolider la nation.

Je puis assurer le député que non seulement le ministre travail-
le avec acharnement à veiller à ce que la Colombie-Britannique
soit bien représentée au Cabinet, mais aussi que la proposition de
veto régional faite par le premier ministre, qui est de loin meil-
leure que la formule d'amendement actuelle, permet aux habi-
tants de la Colombie-Britannique d'avoir à l'avenir une influen-
ce plus directe qu'ils n'en ont eu par le passé sur la forme à
donner à la Constitution. Le premier ministre n'a jamais exclu la
possibilité que la Colombie-Britannique soit d'une certaine fa-
çon reconnue un jour.

Je peux dire que, du moins de ce côté-ci de la Chambre, pas un
député ne demande que la province de la Colombie-Britannique
ou celle de l'Alberta soit reconnue comme une région, contraire-
ment au Parti réformiste.

* * *

PRÉSENCE À LA TRIBUNE
Le président: Je voudrais signaler aux députés la présence à la

tribune de membres du Comité sénatorial des affaires étrangères
et de l'assemblée des députés du Parlement roumain.

Des voix: Bravo!

AFFAIRES COURANTES

[Traduction]

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS
M. Peter Milliken (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, conformément au paragraphe 36(8) du Règlement,
j'ai l'honneur de déposer, dans les deux langues officielles, la
réponse du gouvernement à 13 pétitions.

[Français]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

PROCEDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE

M. Peter Milliken (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, j'ai l'honneur de présenter le 104e rapport du Comi-
té permanent de la procédure et des affaires de la Chambre au
sujet des rapports des commissions fédérales de délimitation des
circonscriptions électorales déposés à la Chambre et renvoyés au
comité, le jeudi 25 juin 1995.
[Traduction]

J'en profite, tandis que je présente le rapport, pour remercier
les députés qui ont siégé aux sous-comités. Ces sous-comités
ont accompli le travail du Comité de la procédure et des affaires
de la Chambre à l'étape des audiences. Ils ont été présidés avec
compétence par les députés de Cumberland-Colchester,
Leeds-Grenville, Dauphin-Swan River et Pontiac-Gati-
neau-Labelle.

En tout, 81 objections ont été déposées, et les sous-comités
ont entendu les députés qui désiraient témoigner pour s'expli-
quer sur ces objections. Je sais que tous les députés qui ont
témoigné devant les sous-comités ont grandement apprécié les
efforts de leurs membres.

Monsieur le Président, conformément à l'article 22 de la Loi
sur la révision des limites des circonscriptions électorales, les
documents du comité légalement exigibles pour présentation au
directeur général des élections du Canada seront aussi déposés
aujourd'hui.

PROCÉDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE

M. Peter Milliken (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, j'ai l'honneur de présenter le 105e rapport du Comi-
té permanent de la procédure et des affaires de la Chambre,
concernant les membres et les membres associés du Comité
permanent des finances.
[Français]

Si la Chambre donne son consentement, j'ai l'intention de
proposer l'adoption du 105e rapport plus tard aujourd'hui.
[Traduction]

LE CODE D'ÉTHIQUE

M. Peter Milliken (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, j'ai l'honneur de présenter le deuxième rapport du
Comité mixte spécial sur un code d'éthique.

Le rapport recommande un changement du nom français du
comité.

[Français]

On recommande que le nom du comité en français soit modifié
pour se lire ainsi: «Comité mixte spécial sur un code de condui-
te».

[Traduction]

. Si la Chambre est d'accord, je proposerai l'adoption de ce
deuxième rapport du comité plus tard aujourd'hui.

LOI CONCERNANT LES MODIFICATIONS
CONSTITUTIONNELLES

L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur
général du Canada, Lib.) demande à présenter le projet de loi
C-110, Loi concernant les modifications constitutionnelles.

(La motion est adoptée, le projet de loi est lu pour la première
fois et l'impression en est ordonnée.)

COMITÉS DE LA CHAMBRE

PROCÉDURES ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE

M. Peter Milliken (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, je pense que vous constaterez qu'il y a consente-
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